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CONSTITUTION DE BAHREIN

L ai. a3 L-, tj V I uz 1 3 j I

~j443bcu

t4Uj- I. 'VM I# I

U~ 3 ~ j

J*'-l k:- L$ -~A~ LS

£ i~3~ ~ ~ AL'

'*,.AtJJI ~ ~) ~. L5l(

~1 ~t I (ii ; GyilL

U5LS 1

PREMIERE PARTIE

L'Etat

ARTICLE I

(a) Bahrein est un Etat arabe islamique ind6pendant et
pleinement souverain, son peuple fait partie de la Nation arabe,
son territoire fait partie de la Grande Patrie Arabe, il n'est pas
autoris6 & renoncer A sa souverainet6 ni A abandonner une
partie de son territoire.

(b) Le pouvoir , Bahrein est h~r6ditaire, la transmission en
sera faite de Sa Majest6 le Cheik Isa ben Salman Al Khalifah i
son fils aln6, puis au fils aln6 de ce fils aln6 et ainsi de suite, de
g6n6ration en g~n6ration, . moins que, de son vivant, l'Emir ne
nomme Fun de ses fils autre que l'an6 comme successeur, et ce
conform6ment aux dispositions du D6cret de Succession pr~vu
A L'alin6a suivant.

(c) Toutes les r~gles de succession feront l'objet d'un d6cret
sp6cial de l'Emir qui sera de caract~re constitutionnel et ne
pourra, de ce fait, 6tre modifi6 que conform6ment & l'article
104 de la pr~sente constitution.

Dans l'6ventualit6 oi un portefeuille minist6riel est confi6 i
'H6ritier pr6somptif, celui-ci sera dispens6 des deux conditions

d'Age et d'inscription dans les listes 6lectorales pr6vues A l'arti-
cle 44 de la pr6sente constitution.

(d) Le syst~me de gouvernement a Bahrein est un syst~me
d6mocratique, ohi la souverainet6 appartiendra au peuple,
source de tous les pouvoirs. La souverainet6 sera exerc6e selon
les modalit6s pr~vues dans la prdsente constitution.

(e) Les citoyens ont le droit de participer aux affaires pu-
bliques et jouissent des droits politiques, & commencer par le
droit de vote, et ce conform6ment la pr6sente constitution et
aux conditions et formes pr6cis6es par la loi.

(f) La pr6sente constitution ne pourra 6tre modifi6e que
partieUement et de la mani~re qui y est pr6cis~e. Aucun amen-
dement . celle-ci ne pourra 6tre propos6 avant l'expiration d'un
d~lai de cinq ans, a compter de son entr6e en vigueur.
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BASES FONDAMENTALES DE LA SOCITE
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ARTICLE 2

La religion d'Etat sera l'Islam, la Chari'a islamique (loi is-
lamique) sera la source principale de la 16gislation, et l'Arabe
est la langue officielle.

ARTICLE 3

La loi d6terminera le drapeau, l'embl~me, les insignes, les
ordres et l'hymne national de l'Etat.
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DEUXIkME PARTIE

Les bases fondamentales de la soci6t6

ARTICLE 4

La justice sera la base du gouvernement; la coop6ration et la
bienveillance mutuelles seront des liens solides entre les ci-
toyens. La libert6, l'6galit6, la s6curit6, la tranquillit6, Fin-
struction, la solidarit6 sociale et l'galit6 des chances pour les
citoyens seront les piliers de la socidt6 garantis par l'Etat.

ARTICLE 5

(a) La famille est la base de la sociWt6, sa force reside dans la
religion, la moralit6 et le patriotisme. La loi pr6servera son
intdgritA l6gale, renforcera ses liens et ses valeurs, et prot~gera
la maternit6 et l'enfance au sein de la famille. La loi prot~gera
6galement les jeunes et les dffendra contre 'exploitation et la
negligence morale, physique et spirituelle. L'Etat sera particu-
lirement attentif au d6veloppement physique, moral et mental
de la jeunesse.

(b) L'Etat assurera la r6alisation de la s6curit6 sociale n6ces-
saire pour les citoyens igfs, malades, inaptes au travail, les
orphelins, les veuves et les ch6meurs. L'Etat leur assurera
6galement les services d'une assurance sociale et de soins
m6dicaux et s'efforcera de les protA-ger contre l'ignorance, la
crainte et la pauvret6.
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(c) Le droit de succession sera garanti. Il sera rfgi par le
droit islamique.
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ARTICLE 6

L'Etat pr6servera l'h6ritage arabe et islamique, il participera
la promotion de la civilisation humaine, et il s'efforcera de

renforcer ses liens avec les pays musulmans et de mener A leur
terme les aspirations de la Nation arabe & l'unit6 et au progr~s.
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(a) L'Etat prot~gera la science, les lettres et les arts, et
encouragera la recherche scientifique. Il fournira 6galement aux
citoyens des services 6ducatifs et culturels. L'6ducation sera
obligatoire et gratuite aux premieres 6tapes d6finies par la loi
et selon les modalit6s qui y seront prescrites. La loi fixera le
plan n6cessaire A 1l'limination de l'analphab~tisme.
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(b) La loi r~glera tout ce qui concerne l'attention qui doit
-tre donn~e A l'6ducation religieuse aux diff~rents niveaux et
dans les diff~rents types d'enseignement, oil Pon devra 6gale-
ment veiller au renforcement de la personnalit6 des citoyens et
de leur fiert6 nationale arabe.

(c) Les individus et les organismes peuvent crier des 6coles
privies sous le contr~le de l'Etat et conform~ment la loi.

(d) L'inviolabilit6 des institutions d'6ducation sera garantie
par l'Etat.

ARTICLE 8

(a) Tout citoyen a droit A l'assistance m~dicale. L'Etat sera
attentif & la sant6 publique et assurera les moyens de proven-
tion et de traitements en cr~ant diff~rentes categories d'hbpi-
taux et d'6tablissements sanitaires.

(b) Les individus et les organismes peuvent crier des h6pi-
taux, cliniques et dispensaires sous le contr~le de rEtat et
conform~ment . la loi.



BASES FONDAMENTALES DE LA SOCIETE

ARTICLE 9

(a) La propri6t6, le capital et le travail, en conformit6 avec
les principes de la justice islamique, seront les bases consti-
tutives fondamentales de la structure sociale de l'Etat et de la
richesse nationale. Ce sont tous des droits individuels ayant
une fonction sociale d6finie par la loi.
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(b) Les biens publics sont inviolables et tout citoyen aura le
devoir de les prot6ger.

(c) La propri6t6 priv6e est inviolable. Personne ne peut 6tre
emp6ch6 de disposer de sa propri6t6 sauf dans les limites fix~es
par la loi. Un bien ne peut tre expropri6 que pour cause d'in-
t6rit public, dans les cas et selon les modalit6s d6finis par la
loi, et sous condition du paiement d'une juste indemnitd.

(d) Toute confiscation g6n6rale des biens est interdite. La
confiscation d'un bien particulier & titre de sanction ne peut
itre inflig6e que par un jugement judiciaire et dans les cas
pr6vus par la loi.

(e) La loi r~glera, sur des bases 6conomiques et en tenant
compte de la justice sociale, les rapports entre les propri6taires
de terres ou d'immeubles et les locataires.

(f) L'Etat s'efforcera de fournir des logements aux citoyens
qui ont des revenus limit6s.

(g) L'Etat prendra les dispositions n6cessaires pour assurer
l'utilisation de la terre arable de mani~re productive et tentera
d'61ever le niveau de vie des paysans. La loi d6terminera les
moyens d'attribution aux petits fermiers d'une aide et de la
propri6t6 de la terre.

ARTICLE 10

(a) L'6conomie nationale sera bas6e sur la justice sociale.
Elle sera fond6e sur une juste coordination des activit6s publi-
ques et priv6es. Elle aura pour but le d6veloppement 6cono-
mique dans le cadre d'un plan pr6alable, et la prosp6rit6 de
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(b) L'Etat s'efforcera de r6aliser l'unit6 6conomique arabe.

ARTICLE II

Toutes les ressources naturelles et tous les revenus qu'elles
procurent seront la propri6t6 de l'Etat. Celui-ci assurera leur
conservation et leur bonne exploitation, en tenant compte des
exigences de la s6curit6 de l'Etat et de l'6conomie nationale.

ARTICLE 
12

l'Etat assurera la solidarit6 de la soci6t6 qui doit assumer les
charges r6sultant de catastrophes ou de calamit6s publiques, et
assurera une indemnisation pour les dommages ou dAg&ts subis
par la population du fait d'une guerre ou en cons6quence de
'accomplissement des obligations militaires.

ARTICLE 13

(a) La travail sera pour chaque citoyen un devoir impos6
par la dignit6 humaine et le bien public. Tout citoyen aura le
droit de travailler et de choisir son genre de travail conformd-
ment & l'ordre public et aux bonnes moeurs.
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(b) L'Etat assurera que le travail soit accessible , tous les
citoyens et que ses conditions soient 6quitables.

(c) Aucun travail forc6 ne peut ktre impos6 & qui que ce soit
sauf dans les cas pr6vus par la loi en raison d'une n6cessit6
nationale et moyennant une juste r6mun6ration, ou en ex6cu-
tion d'une d6cision judiciaire.

(d) Les relations entre employeurs et employ6s seront r6gl6es
par la loi sur des bases 6conomiques, en tenant compte des
principes de justice sociale.
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DROITS ET DEVOIRS PUBLICS
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ARTICLE 14

L°Etat encouragera la coop6ration et l'6pargne, et contr6lera

l'organisation des syst~mes de cr6dit.

ARTICLE 15

(a) Les taxes et les imp6ts publics seront fondus sur la
justice sociale, et leur paiement sera un devoir & remplir con-
form6ment & la loi.

(b) La loi d~terminera les exemptions d'imp6ts pour les
petits revenus de mani~re & maintenir un niveau de vie mini-
mum.

ARTICLE 16

(a) Les fonctions publiques constitueront un service na-
tional confi6 & ceux qui les occupent. Dans l'exercice de leurs
obligations, les fonctionnaires devront agir dans l'int& t
public.

Les strangers ne peuvent acceder aux fonctions publiques
sauf dans les cas pr6vus par la loi.

(b) Les citoyens seront 6gaux en ce qui concerne l'attribu-
tion des fonctions publiques conform~ment aux conditions
posses par la loi.
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TROISILME PARTIE

Droits et devoirs publics

ARTICLE 17

(a) La nationalitd sera d~finie par la loi et une personne
jouissant initialement de la nationalit6 (de naissance) ne peut
en etre d~chue sauf dans les cas de haute trahison et de double
nationalit6, et ce conform6ment aux conditions pr~vues par la
loi.

(b) Un citoyen naturalis6 ne peut -tre d~chu de sa nationalit6
que dans les limites pr~vues par la loi.

(c) Aucun citoyen ne peut 6tre expuls6 de Bahrein ou se voir
refuser d'y rentrer.

ARTICLE i8

Tous sont 6gaux dans leur dignit6 humaine et tous les ci-
toyens seront 6gaux en droits et en devoirs publics aux yeux de

awl12 yl



CONSTITUTION DE BAHREIN

la loi, sans distinction du fait de la race, l'origine, la langue, la
religion ou la croyance.

9i ~2l~ J1 A i3 1 I L.A.AIJ j U$ Ij

(tz 1 -y) 03 31

LA lZ1 ,I cu;j 'DcLlJs A 3

* UWI ZLL-JI U:a J "As.Jij tfW

S.4;'A1 1 ji S.) (:)~l Lal I s9jL;',- V-

~ 1 Jk rJ flijs ,U

,1 Jj'dI L. j Co J..oc3

ft 4L 5u. +JJJd ZL 4L.1I ztd -A 1I 1VL

(V' )331.

(.At5jJL Jt •V jt, V2I

1.~53 Z.A qd(.55j ; (Z PS.4 -

tJy.A.A A YL~?. ~~4AI 4W) )fl~ - 3

ARTICLE 19

(a) La libert6 individuelle sera garantie conform6ment & la
loi.

(b) Personne ne peut 6tre arr~t6, d~tenu, emprisonn6, per-
quisitionn6 ou assign6 ; r6sidence et personne ne peut 6tre
limit6 dans sa libert6 de choisir son lieu de residence ou sa
libert6 de d6placement, sauf conform6ment aux dispositions de
la loi et sous le contr6le de l'autorit6 judiciaire.

(c) Aucune d6tention, aucun emprisonnement ne peuvent
6tre impos6s dans des endroits autres que ceux qui sont d6sign6s
dans les lois relatives aux prisons oia une protection hygi6nique
et sociale sera assur~e, et qui sont soumis au contr6le de 'auto-
rite judiciaire.

(d) Personne ne peut 6tre soumis 6. la torture physique ou
morale, au chantage ou a un traitement d6gradant, et la loi
dfterminera une sanction pour ceux qui commettent de tels
actes.

Toute affirmation ou tout aveu sera nul et sans effet s'il est
prouv6 qu'elle ou il a 6t6 fait sous l'empire de la torture, du
chantage, d'un traitement d6gradant ou de la menace de 'une
ou l'autre.

ARTICLE 20

(a) Les crimes et les peines ne peuvent tre fix6s qu'en vertu
d'une loi et une peine ne peut 8tre encourue que pour les faits
commis post6rieurement i l'entrfe en vigueur de la loi qui la
prfvoit.

(b) La peine est individuelle.

(c) Une personne inculp6e sera pr6sumfe innocente tant que
sa culpabilitd n'aura pas 6t6 6tablie au cours d'un proc~s l6gal
pendant lequel lui auront 6t6 assurfes, conform6ment k la loi,
toutes les garanties n6cessaires pour qu'elle puisse exercer son
droit a la d6fense tous les stades de l'instruction et du proc~s.

(d) Aucun tort physique ou moral ne peut 6tre port6 a, la
personne de l'inculp6.
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(e) Tout inculp6 de crime doit avoir un avocat qui sera
charg6 de sa d6fense, avec son assentiment.

(f) Le droit au recours en justice sera garanti conform6ment

b la loi.

ARTICLE 21

L'extradition des r6fugi6s politiques sera interdite.

ARTICLE 22

La libert6 de conscience sera absolue. L'Etat garantira Fin-
violabilit6 des lieux de culte et la libert6 d'accomplir des rites
religieux et de tenir des processions et r6unions religieuses con-
form6ment aux pratiques observ6es dans le pays.

ARTICLE 23

La libert6 d'opinion et la libert6 de mener des recherches
scientifiques seront garanties. Toute personne aura le droit
d'exprimer et de publier son opinion oralement, par 6crit ou
par tout autre moyen, conform6ment aux conditions et selon
les modalit~s prescrites par la loi.

ARTICLE 24

La libert6 de la presse, la libert6 d'6dition et de publication
sont garanties conformment aux conditions et selon les moda-
lit6s prescrites par la loi.

ARTICLE 25

Les domiciles sont inviolables. Ii est interdit d'y p6n6trer ou
d'y perquisitionner sans l'autorisation de leurs occupants, sauf
exceptionnellement dans les cas d'imp6rieuse n~cessit6 sp~cifi6s
par la loi et selon les modalit~s prescrites par celle-ci.

ARTICLE 26

La libert6 des communications postales, t6ligraphiques et
t6l6phoniques et leur secret seront garantis. Les communica-
tions ne peuvent 6tre censur~es et leur secret ne peut itre
r6v6l, sauf dans les cas de n6cessit6 pr6vus par la loi et con-
form~ment aux procedures et aux garanties qui y sont prescri-

ARTICLE 27

La libert6 de crier des associations et des syndicats sur des
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bases nationales, & des fins licites et par des moyens pacifiques,
sera garantie conform~ment aux conditions et selon les modali-
t~s prescrites par la loi. Personne ne peut 6tre contraint b faire
partie d'une association ou d'un syndicat ou & y demeurer.

ARTICLE 28

(a) Les particuliers auront le droit de tenir des reunions sans
obtenir une autorisation pr~alable ou fournir un avis pr6alable,
et aucun membre des forces de s~curit6 ne pourra assister 6 ces
reunions privies.

(b) Les r6unions publiques, les corteges et les rassemblements
seront permis conformdment aux conditions et selon les moda-
lit6s prescrites par la loi, A condition que les buts et les moyens
de la reunion soient pacifiques et ne soient pas contraires aux
bonnes moeurs.
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ARTICLE 29

Tout individu peut adresser des p6titions aux autorit~s pu-
bliques, par un 6crit portant sa signature. Le droit d'adresser
des p6titions au nom de groupes n'appartiendra qu'aux orga-
nisations r6guli6rement constitu6es et aux personnes morales.

ARTICLE 30

(a) La paix sera l'objectif de l'Etat, et la s~curit6 du pays
fera partie de la s6curit6 de la Grande Patrie Arabe, que tous
les citoyens auront le devoir de d6fendre. Le service militaire
est un honneur pour les citoyens et il sera r~gl6 par la loi.

(b) Seul F'Etat pourra crier des forces arm6es et des organes
de s~curit6 publique. Seuls les citoyens pourront assumer ces
charges, sauf dans les cas de n~cessit6 absolue et selon les mo-
dalit~s pr~vues par la loi.

(c) La mobilisation g~ndrale ou partielle sera r6glement~e
par la loi.



LES POUVOIRS

( r ) ;Ls ARTICLE 31

Les droits et libert6s publics 6num6r6s dans la pr6sente con-
stitution ne peuvent 6tre r6glement6s ou d6finis que par une
loi, ou en vertu de la constitution. Cette r6glementation ou la
d6finition ne pourront porter atteinte b la nature du droit ou
de la libert6.Q9 U 1t-Aj0 _1-J-,Jl1 Ji't-
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Les pouvoirs

ARTICLE 32
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(a) Le syst~me de gouvernement reposera sur le principe de
la s6paration des pouvoirs 16gislatif, exfcutif et judiciaire, exer-
cfs dans une coop6ration rfciproque conform6ment aux dis-
positions de la prfsente constitution. Aucun des trois pouvoirs
ne peut abandonner N un autre, en tout ou en partie, les com-
p6tences & lui conffr6es par la prfsente constitution. Toutefois,
la d6llgation du pouvoir 16gislatif, limitde & une certaine p6riode
et visant une ou plusieurs questions donn6es, est pennise. Elle
sera exerc6e conform6ment & la loi l'autorisant et selon les
conditions posses dans cele-ci.

(b) Le pouvoir lgislatif appartient , l'Emir et & l'Assem-
b16e nationale conform6ment & la Constitution. Le pouvoir
exfcutif appartient & 'Emir, au Conseil des ministres et aux
ministres. Les jugements seront rendus par le pouvoir judiciaire
au nom de l'Emir, le tout conform6ment aux dispositions de la
pr6sente Constitution.

CHAPITRE I

L'Emir

ARTICLE 33

(a) L'Emir est & la tWte de l'Etat, il jouit de 1'immunit6, et il
exercera ses pouvoirs par l'interm~diaire de ses ministres qui
seront solidairement responsables devant lui de la politique
gn~rale du gouvernement, et chaque ministre sera responsable
des affaires de son ministare.
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(b) Apr~s les consultations traditionnelles, l'Emir nommera
le Premier ministre et le rel~vera de son poste par d~cret 6miral.
L'Emir nommera 6galement les ministres et les relvera de
leurs fonctions par d~cret 6miral, sur la recommandation du
Premier ministre.

(c) Aucun ministre ne pourra 6tre nomm6 parmi les mem-
bres de l'Assembl6e nationale au cours de la premiere 16gisla-
ture, mais ils pourront 8tre nomm~s parmi les membres de
l'Assembl6e nationale ou parmi d'autres avec effet & partir de
la deuxi~me 16gislature.

Les ministres choisis en dehors de l'Assembl6e deviendront
membres ex officio de l'Assembl6e nationale. Le nombre total
des ministres ne peut d6passer 14.

(d) Le Cabinet sera reconstitu6 selon les modalit6s d6finies
dans le pr6sent article au d6but de chaque l6gislature de l'As-
sembl6e nationale.

(e) L'Emir sera le Commandant supreme des forces de
defense.

(f) L'Emir conf~rera les d6corations conform~ment a la loi.

(g) La monnaie sera frapp~e au nom de l'Emir conform6-
ment & la loi.

(h) L'Emir assurera la 16gitimit6 du gouvernement et la
souverainet6 du droit, et il prAtera au cours d'une r6union
sp6ciale de l'Assembl~e nationale le serment suivant: ,,Je jure
par le Dieu tout puissant de respecter la constitution et les
lois de l'Etat, de d~fendre les libert6s, les int6rits et les biens
du peuple, et de sauvegarder l'ind6pendance et l'int6grit6 ter-
ritoriale du pays"

(i) L'Emir disposera d'une liste civile annuelle qui sera fix~e
par un d6cret dmiral sp6cial. La liste civile ne peut itre modi-
fi~e pendant le r~gne de l'Emir, et sera ensuite fix6e par une loi.

ARTICLE 34
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(a) Au cas oii il s'absente du pays et oii l'Hdritier prdsomptif
est dans l'incapacit6 de le remplacer, l'Emir nommera par
d6cret 6miral un remplaqant qui exercera ses pouvoirs en son
absence. Le d~cret susvis6 peut contenir une r~glementation



L'P-MIR

sp6ciale pour P'exercice de ces pouvoirs au nom de l'Emir, ou
une limitation de leur 6tendue.
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(b) Les dispositions du paragraphe (b) de l'article 86 de la
pr6sente constitution sont applicables au remplagant de l'Emir.
Si le remplagant de l'Emir est un ministre ou un membre de
l'Assembl~e nationale, il n'exercera pas les fonctions de son
minist~re et ne prendra pas part & celles de l'Assembl~e natio-
nale pendant la p6riode au cours de laquelle il remplace l'Emir.

(c) Avant de prendre possession de ses fonctions, le rem-
plagant de 'Emir pr6tera le serment pr6vu i l'article pr~c6dent,
auquel sera ajout6e la phrase: ,,et je serai loyal envers l'Emir"

Le serment sera prt6 . l'Assembl~e nationale si elle est en
session, autrement il sera pr~td devant l'Emir.

Le serment ne sera prt6 par l'H6ritier pr6somptif qu'une
fois, m6me s'il remplace l'Emir plus d'une fois.

ARTICLE 35

(a) L'Emir aura l'initiative des lois, et lui seul ratifiera et
promulguera les lois.
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(b) Une loi sera consid6r6e comme ratifi6e et sera promul-
gu6e par l'Emir s'il s'est 6coul6 une p6riode de trente jours '
compter de la date de sa soumission par l'Assembl6e nationale
& 'Emir sans que celui-ci l'ait renvoyde & l'Assembl~e nationale
pour r6examen.

(c) Si, au cours de la p6riode fix6e au pr6c6dent paragraphe,
l'Emir renvoie le projet de loi, par un d6cret pr6cisant les
motifs de ce renvoi, & l'Assembl~e nationale pour r6examen, il
devra alors d6cider si le nouvel examen aura lieu au cours de la
m~me session ou & la suivante.

(d) Si l'Assemblde vote A nouveau le projet & la majorit6 de
ses membres, l'Emir le ratifiera et le promulguera dans le mois
qui suit la date de nouvelle adoption.
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ARTICLE 36

(a) La guerre offensive est interdite. La guerre d6fensive
sera d6clar6e par un d6cret qui sera transmis & l'Assembl6e
nationale, imm6diatement apr6s la d6claration, pour d6cision.

(b) La loi martiale ne peut 6tre proclam6e que par une loi,
moins qu'une n6cessit6 urgente n'impose qu'elle le soit par un

d6cret motiv6 et & condition que la question soit soumise &
l'Assembl6e nationale dans un d6lai de deux semaines, pour
d6cision. Dans tous les cas, la dur6e de la loi martiale ne peut
d6passer trois mois, mais cette dur6e peut 8tre renouvel6e en
tout ou en partie une ou plusieurs fois, & condition que l'accord
de l'Assembl6e nationale ait 6t4 obtenu par un vote acquis & la
majorit6 des membres la composant. Si la d6claration ou le
renouvellement de la loi martiale a lieu pendant une p6riode
au cours de laquelle l'Assembl6e nationale est dissoute, ia
question devra Atre soumise & la nouvelle Assembl6e, lors de sa
premi6re r6union.

ARTICLE 37

L'Emir concluera les trait6s par d6cret et les transmettra
imm6diatement & l'Assembl6e nationale avec le rapport appro-
pri6. Le trait6 n'aura force de loi qu'apr~s avoir 6t6 sign6, ratifi6
et publi6 au Journal Officiel.

Cependant, les trait6s de paix et d'alliance, les trait6s con-
cernant le territoire de l'Etat, ses ressources naturelles, ses
droits souverains, ou les droits publics ou priv6s des citoyens,
les trait6s de commerce, de navigation et de r6sidence, et les
trait6s qui entrainent des d6penses suppl6mentaires qui ne sont
pas pr6vues dans le budget de l'Etat, ou qui impliquent une
modification des lois de Bahrein, n'entreront en vigueur que
lorsqu'ils auront fait l'objet d'une loi.

En aucun cas, les trait6s ne peuvent comporter de disposi-
tions secretes en contradiction avec les dispositions d6clar6es.
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ARTICLE 38

S'il devient n6cessaire de prendre des mesures urgentes alors
que l'Assemblde nationale n'est pas en session ou est dissoute,
l'Emir peut prendre des d6crets & leur sujet qui auront force
de loi, & condition qu'ils ne soient pas contraires A la consti-
tution ou aux affectations incorpor6es dans la loi de budget.

De tels d~crets seront soumis i l'Assemble nationale dans
les quinze jours qui suivent leur promulgation si l'Assembl~e
est l. Si elle est dissoute, ou si la session parlementaire a pris
fin, ces d~crets seront soumis . l'Assembl~e suivante lors de sa
premiere r6union. S'ils ne sont pas soumis, ils cesseront r~tro-
activement d'avoir force de loi sans besoin d'une d6cision. S'ils
sont soumis et si l'Assemble ne les confirme pas, ils cesseront
6galement r~troactivement d'avoir force de loi, . moins que
l'Assembl~e n'approuve leur validit6 pour la p~riode ant6rieure
ou ne determine d'une autre mani~re leurs effets.

ARTICLE 39

(a) L'Emir 6tablira par d~cret les r~glements n6cessaires &
l'application des lois, sans modifier ou suspendre l'effet de ces
lois et sans exempter de leur application. Une loi peut pr~voir
un instrument inf~rieur au d~cret pour la promulgation des
r~glements n~cessaires & son application.

(b) L'Emir peut 6tablir par dcret des r~glements pour la
police, et les r~glements n6cessaires & l'organisation des services
publics et de l'administration, s'ils ne s'opposent & aucune loi.

ARTICLE 40
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Les fonctionnaires civils et militaires et les repr~sentants
diplomatiques aupr~s des pays 6trangers et des organisations
internationales seront nomm~s et r6voqu6s par l'Emir confor-
m6ment & la loi et selon les modalit6s qui y sont prescrites. Il
recevra 6galement les lettres de cr6ance des repr6sentants des
Etats 6trangers et des organisations 6trang~res.
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L'Emir peut, par d6cret, octroyer une grAce ou commuer une
peine. Cependant, 1'amnistie ne pourra etre accord6e que par
une loi et seulement pour les infractions commises avant la
proposition d'amnistie.

CHAPITRE II

Le Pouvoir 1gislatif

ARTICLE 42

Aucune loi ne peut 8tre promulgu6e sans avoir 6t6 adopt6e
par l'Assemble nationale et ratifi6e par l'Emir.

ARTICLE 43

L'Assembl6e nationale sera compos6e:

(a) de trente membres 6lus directement au suffrage universel
et au scrutin direct conform6ment aux dispositions prescrites
par la loi 6lectorale. Le nombre de ces membres sera port6 &
quarante & compter des 6lections pour la deuxi~me l6gislature.
Les circonscriptions 6lectorales seront fix6es par la loi.

(b) des ministres du fait de leurs fonctions.

ARTICLE 44

Tout membre de l'Assembl~e nationale doit:

J3 U~. ~ U.~4.,1 CJs j, (a) avoir 6t6 inscrit sur l'une des listes 6lectorales, ne pas
otre suspendu de l'exercice du droit de vote, et 8tre citoyen
Bahreini de naissance,
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(b) ne pas avoir moins de trente ans accomplis . la date des
6lections,

(c) savoir lire et dcrire bien l'arabe.

ARTICLE 45

Le mandat de l'Assembl~e nationale est de quatre ans et
commence le jour de sa premiere seance. Les dlections pour la

( L ) 3juL ARTICLE 41
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nouvelle Assemble auront lieu dans les deux mois pr6c6dant
l'expiration dudit mandat, en tenant compte des dispositions
de 'article 65 de la pr6sente constitution.

Les membres dont le mandat expire peuvent 8tre r661us.

Le mandat de l'Assembl6e nationale ne pourra 6tre prolong6
sauf en cas de n6cessit6 en temps de guerre et par une loi vot6e
& la majorit6 des deux tiers des membres composant l'Assem-
ble.

ARTICLE 46

Si, pour une raison quelconque, un si~ge devient vacant k
l'Assemble nationale avant la fin de la l6gislature, la vacance
sera comble par une 6lection dans les deux mois & compter de
la date laquelle l'Assemble d~clare la vacance. Le mandat du
nouveau membre durera jusqu'& la fin de celui de son pr~d~ces-
seur.

Si la vacance se produit dans les six mois qui precedent l'ex-
piration de la 16gislature de l'Assemble, aucun successeur ne
sera 6lu.

ARTICLE 47

L'Assembl~e nationale aura une session annuelle de huit
mois au moins. Ladite session ne pourra prendre fin avant que
le budget ait 6t6 approuv6.
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ARTICLE 48

L'Assembl~e commencera sa session ordinaire au cours du
mois d'octobre de ctlaque annie apr~s convocation par l'Emir.
Si le d~cret de convocation n'est pas promulgu6 avant le pre-
mier dudit mois, la reunion devra avoir lieu . 9 h. du matin le
troisi~me samedi de ce mois.

Dans tous les cas, si cette date tombe un jour f6ri6, l'Assem-
blue se r~unira le matin du premier jour qui suit la p~riode
f~ri~e.
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ARTICLE 49

Par d6rogation aux dispositions des deux articles pr~c6dents,
1'Emir invitera 'Assembl6e nationale & se r6unir pour la
premi6re fois apr~s les 6lections dans les deux semaines qui
suivent la fin des 6lections g~n6rales pour l'Assembl6e. Si le
d6cret de convocation n'est pas promulgu6 pendant ladite
p~riode, l'Assembl~e sera consid6r6e comme ayant 6td convo-
qu6e pour le matin du jour qui suit imm6diatement ces deux
semaines, en tenant compte de la disposition du second alin~a
du pr6c~dent article.
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Si la date de r6union de l'Assembl~e tombe pour cette ses-
sion apr~s la date annuelle mentionn~e 1 l'article 48 de la
constitution, la dur~e de la session vis~e , 'article 47 sera
r~duite de la difference entre les deux dates.

ARTICLE 50

L'Assembl6e nationale peut, par d6cret, 6tre convoqu6e en
session extraordinaire si l'Emir le juge n6cessaire ou & la de-
mande de la majorit6 des membres de l'Assembl6e.

Au cours d'une session extraordinaire, l'Assembl6e ne peut
pas examiner de questions autres que celles pour lesquelles elle
a 6td convoqu6e, sauf avec le consentement du gouvernement.

ARTICLE 51

L'Emir annoncera, par d6cret, la fin des sessions ordinaires
et extraordinaires.

ARTICLE 52

Toute r6union tenue par l'Assembl6e nationale en un temps
ou en un lieu autres que ceux qui sont fix6s pour ses r6unions
sera sans effet, et les r6solutions qui y seraient adopt~es seront
nulles.

( ii ) 1U
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ARTICLE 53

Avant d'assumer leurs fonctions l'Assemblde ou dans ses
commissions, les membres de I'Assembl~e nationale, y compris
les ministres, prkteront en s6ance publique le serment suivant:
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,,Je jure par le Dieu tout puissant d'8tre fid~le g la patrie et A
l'Emir, de respecter la constitution et les lois de l'Etat, de
d6fendre les libert~s, les int6r~ts et les biens du peuple et d'ac-
complir mes fonctions honn~tement et loyalement".

ARTICLE 54

L'Assembl~e nationale 6lira & sa premiere seance et pour la
dur~e de son mandat un president, un vice-president et un
secr6taire parmi ses membres. Si Fun de ces postes devient
vacant, l'Assembl~e 6lira un successeur pour la dur~e qui reste
du mandat.

Dans tous les cas, l'lection se fera par un vote exprim. . la
majorit6 absolue des membres presents. Si cette majorit6 n'est
pas obtenue au premier scrutin, une autre 6lection aura lieu
entre les deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de
voix. Si plus d'un candidat obtient en deuxi~me position le
m~me nombre de voix, tous ces candidats participeront aux
deuxi~me scrutin. Dans ce cas, le candidat qui obtient le plus
grand nombre de voix sera 6lu. En cas de partage 6gal des voix
dans ce dernier scrutin, l'Assembl~e proc~dera au choix par
tirage au sort.

Le Premier ministre pr~sidera la premiere seance jusqu' , ce
que le President ait W 6lu.

ARTICLE 55

L'Assembl~e constituera, au cours de la premiere semaine de
sa session annuelle, les commissions n~cessaires ses fonctions.
Ces commissions pourront remplir leurs obligations au cours
des vacances de l'Assembl~e, en vue de lui soumettre leurs
recommandations lorsqu'elle se r~unit.
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Les s6ances de l'Assembl-e nationale sont publiques. Cepen-
dant, elles pourront avoir lieu , huis clos sur la demande du
gouvernement, du Pr6sident de l'Assembl~e ou de dix de ses
membres. Le d6bat relatif . une telle demande aura lieu & huis
clos.

ARTICLE 57

La Cour civile d'appel sera l'organe comp6tent en ce qui
concerne le contentieux 6lectoral de l'Asssembl~e nationale, mais
cette competence pourra otre transferee & toute juridiction
civile sup~rieure qui peut ktre cr6e par ]a loi.

ARTICLE 58

L'Assembl~e nationale sera l'autorit6 comptente pour rece-
voir la d6mission de ses membres et aucune d~mission ne sera
considr6e comme d6finitive avant que l'Assemble ait d~cid6
de l'accepter.

( 0 D ) 5Jt. ARTICLE 59

Pour qu'une reunion de l'Assembl6e nationale soit valable, il
faut que plus de la moiti6 de ses membres soient presents. Les
resolutions seront adopt~es t la majorit6 des membres presents,
sauf dans les cas oi une majorit6 sp6ciale est requise.

(' )31
3JCSJaI j-.-)Lco. U CI 4,2 C.3,I

LZ3ilA

( I! I) B31

Si les voix sont 6galement r~parties, la motion sera considre
comme rejet~e.

ARTICLE 6o

Imm~diatement apr~s sa formation, tout Cabinet devra pr6-
senter son programme & l'Assemble nationale, et l'Assemble
peut 6mettre les observations qui lui paraissent s'imposer au
sujet de ce programme.

ARTICLE 61

L'Emir inaugurera la session annuelle de l'Assemb6e na-
tionale. I1 prononcera le discours du tr6ne exposant la situa-
tion du pays et les affaires publiques les plus importantes tebes
qu'elles se sont d~roul~es au cours de l'ann~e pr~c~dente et
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esquissant les projets et les r6formes que le gouvernement en-
tend entreprendre au cours de l'annde nouvelle.

L'Emir peut charger le Premier ministre d'inaugurer A sa
place la session de l'Assembl6e ou de prononcer le discours du
tr6ne.

ARTICLE 62

L'Assembl6e nationale choisira, parmi ses membres, une
commission charg6e d'61aborer la r6ponse au discours du tr6ne
qui contiendra les observations et les voeux de l'Assembl6e.
Apr~s son approbation par l'Assembl6e, la rdponse sera soumise
& 'Emir.

~~AP (JI

ARTICLE 63
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(a) Tout membre de l'Assembl6e nationale repr6sente le
peuple tout entier. I1 d6fendra l'int6rft public et ne sera soumis

aucune autorit6 dans l'exercice de ses fonctions ! 'Assem-
bl6e ou dans ses commissions.

(b) Tout membre de l'Assembl6e nationale sera libre d'ex-
primer ses id6es ou son opinion , l'Assembl6e ou dans ses
commissions, et en aucun cas il ne peut en 6tre sujet 6 re-
proche.

(c) Sauf en cas de flagrant ddlit, aucune mesure d'interpel-
lation, d'instruction, de perquisition, d'arrestation, d'empri-
sonnement ou autre mesure p6nale ne peut otre prise contre un
membre lorsque l'Assembl6e est en session sans l'autorisation de
celle-ci. Si l'Assembl6e nationale n'est pas en session, l'autorisa-
tion sera obtenue du pr6sident de l'Assembl6e.

Si l'Assembl6e ou le Pr6sident ne prennent pas de d6cision en
ce qui concerne la demande d'autorisation dans le mois qui suit
la date de sa r6ception, l'autorisation sera consid6r6e comme
accord~e.9-0 Lj 6-
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L'Assembl6e sera inform6e de toute mesure prise en cours de
session conform6ment au paragraphe pr6c6dent. L'Assembl6e
devra toujours itre inform6e, & sa premiere r6union, de toute
mesure prise l'encontre de l'un de ses membres au cours des
vacances annuelles de l'Assembl6e.

LE POUVOIR LAGISLATIF
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ARTICLE 64

L'Emir peut, par d6cret, ajourner la r6union de l'Assemble
nationale, pour une p6riode ne d6passant pas un mois. L'ajour-
nement ne peut tre r~pt6 au cours de la m6me session qu'avec
le consentement de l'Assembl6e, et pour une fois seulement. Les
p6riodes d'ajournement ne sont pas compt6es dans le calcul de
la dur6e de la session pr6vue a l'article 47 de la pr6sente con-
stitution.

ARTICLE 65

L'Emir peut dissoudre l'Assembl~e nationale par un d6cret
dans lequel seront indiqu6s les motifs de la dissolution. Cepen-
dant, l'Assembl6e ne peut 6tre dissoute une seconde fois pour
les m6mes raisons.

En cas de dissolution, les dlections pour la nouvelle assem-
bl6e doivent avoir lieu dans un d6lai n'exc6dant pas deux mois
a compter de la date de dissolution.

Si les 6lections Wont pas lieu dans ledit d6lai, l'Assembl6e
dissoute reprend son enti~re autorit6 constitutionnelle et se
r6unira imm6diatement comme si la dissolution n'avait pas eu
lieu. L'Assembl6e demeurera alors en exercice jusqu'a l'61ec-
tion d'une nouvelle assembl6e.

( v% ) 33 ARTICLE 66
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Tout membre de l'Assembl6e nationale peut poser des
questions au Premier ministre et aux ministres dans le but de se
renseigner sur les probl~mes qui relkvent de leur comp6tence.
Seul l'auteur de la question aura le droit de faire en une fois des
observations sur la r6ponse, et si le ministre ajoute du nouveau
le d6put6 aura alors a nouveau a prendre la parole.

ARTICLE 67

Tout membre de l'Assembl6e nationale peut adresser des
interpellations au Premier ministre et aux ministres en ce qui
concerne les questions relevant de leur comp6tence.

Le d6bat relatif a cette interpellation ne pourra avoir lieu
avant un d6lai de huit jours au moins depuis sa pr6sentation,
a moins que le ministre n'accepte que le d6bat ait lieu plus t6t.
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Une interpellation peut aboutir & ce que la question de con-
fiance soit posse & l'Assemblde conform6ment aux dispositions
des articles 68 et 69 de la pr~sente constitution.

ARTICLE 68

(a) Tout ministre sera responsable devant 1'Assembl6e na-
tionale des affaires de son ministare.

(b) La question de confiance relative & un ministre ne peut
tre posse que si le ministre le desire ou sur la demande sign~e

de dix d~put~s, . la suite d'un d~bat sur une interpellation lui
ayant 6t6 adress~e. L'Assembl~e ne peut rendre sa decision sur
une telle requ6te avant un d~lai de sept jours & compter de la
presentation de cette requ6te.

(c) Si l'Assemb1e refuse sa confiance . un ministre, il sera
consid~r6 comme ayant d~missionn6 de sa charge & la date du
vote de defiance et remettra imm~diatement sa d6mission.

Le refus de confiance h un ministre sera acquis & la majorit6
des membres composant 1'Assemb1 e nationale . 1'exclusion
des ministres.

En aucun cas les ministres ne participeront au vote de con-
fiance.

ARTICLE 69

(a) La question de confiance dans le Premier ministre ne
sera pas posse devant l'Assembl~e nationale i moins que celui-
ci, par n~cessit6, d(5tienne un portefeuille en plus de la pr6si-
dence. I1 sera dans ce dernier cas questionn6 sur les affaires de
ce minist~re comme un autre ministre.

(b) Si les deux tiers des membres de l'Assembl~e nationale
d~cident, selon les modalit~s prescrites a P'article 68 de la pr6-
sente constitution, qu'ils ne peuvent collaborer avec le Premier
ministre, la question sera soumise pour r~glement a 1'Emir.
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L'Emir peut soit relever le Premier ministre de son poste et
nommer un autre Cabinet, soit dissoudre l'Assembl~e nationale.

Si l'Assembl~e est dissoute et si le poste dudit Premier minis-
tre est renouvel6, il sera consid~r6 comme d~missionnaire k la
date de la decision de l'Assemble . ce sujet et un nouveau
Cabinet sera form6, si la nouvelle Assembl~e decide . la majo-
rit6 des membres la composant qu'elle ne peut collaborer avec
ledit Premier ministre.

ARTICLE 70

Si pour une raison quelconque le Premier ministre ou un
ministre quitte sa charge, il continuera & s'acquitter des t6ches
urgentes jusqu'& la nomination de son successeur.

ARTICLE 71

Tout membre de l'Assembl~e nationale aura l'initiative des
lois.

Un projet de loi soumis par un membre et repouss6 par l'As-
sembl~e ne peut 8tre & nouveau soumis au cours de la mime
session sauf avec l'approbation du gouvernement.

( V' ) 31. ARTICLE 72
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A la demande sign~e de cinq d~puts au moins, tout sujet
d'int~rot g6n~ral peut 6tre soumis . la discussion de l'Assem-
blue nationale dans le but de clarifier la politique gouverne-
mentale et d'6changer des points de vue I ce sujet. Tous les
autres ddput~s auront le droit de participer & la discussion.

ARTICLE 73

L'Assembl~e nationale peut exprimer au gouvernement des
voeux dans les questions d'int~r~t public. Si le gouvernement
ne peut satisfaire ces voeux, il devra en donner les raisons &
l'Assembl~e. L'Assembl~e peut commenter une fois le rapport
du gouvernement.

ARTICLE 74

L'Assembl~e nationale aura & tout moment le droit de con-
stituer des commissions d'enqu~te ou de d~l~guer un ou plu-
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sieurs de ses membres pour enquAter sur toute question qui
relive selon les prescriptions de la constitution de la comp6-
tence de l'Assembl~e.

Les ministres et tous les fonctionnaires de l'Etat doivent
fournir les t~moignages, documents et rapports qui leur sont
demand~s.

ARTICLE 75

L'Assembl~e constituera, parmi ses commissions annuelles,
une commission sp~ciale charg~e de l'examen des petitions et
des plaintes soumises , l'Assembl~e par les citoyens. La com-
mission demandera des explications & ce sujet aux autorit6s
comp~tentes et informera du r6sultat la personne concernde.

Aucun membre de l'Assembl~e nationale ne peut s'immiscer
dans les affaires du pouvoir judiciaire ou du pouvoir ex~cutif.

ARTICLE 76

Le Premier ministre et les ministres auront la parole toutes
les fois qu'ils la demanderont. Ils peuvent demander l'aide de
fonctionnaires sup~rieurs ou les charger de parler en leur nom.
L'Assemble peut demander au ministre competent d'6tre
present toutes les fois qu'une question relevant de son ministre
est discut~e. Le Cabinet sera repr~sent6 aux seances de l'As-
sembl~e par le Premier ministre ou par des ministres.

ARTICLE 77

(a) La loi d~terminera la procedure de l'Assembl~e nationale
et de ses commissions ainsi que les r~gles relatives & la dis-
cussion, au vote, aux questions, aux interpellations et aux
autres fonctions prescrites dans la Constitution. La loi deter-
minera 6galement les sanctions qui devront 4tre impos~es & un
d~put6 qui viole le r~glement ou s'absente sans raison valable
des r6unions de l'Assembl~e ou des commissions.

&'s: l 6.0 01 I! U L.d.,,H UL A - 1, (b) L'Assemble nationale peut 6tablir des dispositions com-
pl~mentaires & la loi vise au precedent paragraphe.
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ARTICLE 78

Le Pr6sident aura la responsabilit6 du maintien de l'ordre &
l'Assembl~e nationale. L'Assembl6e aura une garde spciale
sous l'autorit6 du president de l'Assembl6e.
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Aucune autre force arm~e ne pourra p~n6trer & l'Assembl~e
ou stationner & proximit6 de ses portes sauf sur demande de
son president.

ARTICLE 79

La r6tribution des membres de l'Assembl~e nationale sera
fix~e par une loi. En cas de modification de ladite retribution,
cette modification ne pourra entrer en vigueur avant la 16gis-
lature suivante.

ARTICLE 8o

L'appartenance & l'Assembl~e nationale est incompatible
avec une fonction publique, L l'exception du cas des ministres.
Dans ce cas, le droit & une retribution en qualit6 de d~put6 et le
droit A un traitement minist~riel ne peuvent 8tre cumul~s.

La loi prcisera les autres cas de non-cumul.

ARTICLE 81

Les membres de l'Assembl~e nationale ne pourront, en cours
de mandat, 6tre nomm~s comme membres du Conseil d'admini-
stration d'une soci~t6 ni avoir une participation dans une con-
cession octroyde par l'Etat ou par des 6tablissements publics,
sauf dans les cas d~termin~s par la loi.
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De plus, au cours dudit mandat, ils ne peuvent acheter ou se
porter locataire d'un bien de l'Etat ni louer, vendre ou 6chan-
ger aucun de leurs biens & 1'Etat, sauf par ench6re ou adj udica-
tion publiques, ou en se conformant aux r6gles de l'expropria-
tion.

ARTICLE 82

Au cours de leur mandat, les membres de l'Assembl~e natio-
nale, l'exception des ministres, ne peuvent recevoir de dco-
rations.

(VYA ) 031e
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CHAPITRE HI

Le pouvoir ex~cutif

Section x: Le Cabinet

ARTICLE 83

(a) Les ministres devront satisfaire aux qualifications 6nu-
mdr6es X larticle 44 de la pr6sente constitution. Toutes les
dispositions concernant les ministres sont applicables au Pre-
mier ministre, L moins qu'il en soit dispos6 autrement.

(b) La retribution du Premier ministre et des ministres sera
fix~e par la loi.

ARTICLE 84

Avant d'entrer en fonction, le Premier ministre et les minis-
tres pr~teront devant 'Emir le serment sp6cifid ' 1'article 53 de
la pr6sente constitution.

ARTICLE 85
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(a) Le Cabinet aura le contr6le des administrations de
'Etat. I1 6tablira la politique gdn~rale du Gouvernement,

assurera son execution et surveillera la marche des travaux au
sein des rouages gouvernementaux.

(b) L'Emir pr~sidera les reunions du Cabinet auxquelles il
participera.

(c) Le Premier ministre contr6lera 1'activit6 et le fonction-
nement du Cabinet. I1 veillera & l'ex~cution des dcisions du
Cabinet et de la coordination entre les diffrents minist~res, et
devra assurer que leurs fonctions soient remplies de telle
mani~re qu'elles se compl~tent l'une F'autre.

(d) Le d~sistement de son poste par le Premier ministre pour
quelque raison que ce soit implique l'abandon par les ministres
de tous les postes minist6riels.

(e) Les d~librations du Cabinet sont secretes. Les decisions
ne peuvent 6tre adopt~es qu'en la seule pr6sence de la majorit4
de ses membres et avec 'approbation de la majorit6 des mem-
bres presents. En cas de partage 6gal des voix, la voix du
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Premier ministre pr6vaudra. A moins de d6missionner, la
minorit6 se rangera & l'avis de la majorit&

Les d6cisions du Cabinet seront soumises pour ratification &
l'Emir dans les cas oii la promulgation d'un dcret est exig~e.

ARTICLE 86

(a) Tout ministre surveillera les affaires de son ministre et
appliquera en son sein la politique g6n6rale du gouvernement.
Ii 6tablira 6galement des directives pour le minist6re et en
surveillera l'ex~cution.

(b) Les ministres en fonction ne peuvent d~tenir d'autre
poste public ou exercer, m~me indirectement, une profession
librale ou avoir des activit~s industrielles, commerciales ou
financi~res. Ils ne peuvent avoir de participations dans une
concession octroy~e par le gouvernement ou par des 6tablisse-
ments publics ou cumuler leur charge minist6rielle avec la
qualit6 de membre d'un conseil d'administration d'une societ6,
sauf en tant que repr6sentant du gouvernement et sans r6mu-
n6ration. Ils ne peuvent pendant cette priode acheter ou se
porter locataire d'un bien de 1'Etat, mAme par adjudication, ou
louer, vendre ou 6changer l'un de ses biens a 'Etat.

ARTICLE 87

(a) La loi r~glementera les 6tablissements publics et les
organismes d'administration municipale de mani~re assurer
leur ind~pendance sous la direction et le contr6le de l'Etat.

(b) L'Etat dirigera les organismes d'int&rAt public de ma-
nitre a ce qu'ils se conforment a la politique g6n6rale et
l'intrt des citoyens.

Section II: Les finances

ARTICLE 88

(a) Aucun imp6t g6n6ral ne peut 6tre cr6, modifi6 ou sup-
prim6 sauf par une loi. Personne ne peut ftre exempt6, totale-



LES FINANCES

ment ou partiellement, du paiement de tels imp6ts sauf dans
les cas pr6vus par la loi. Personne ne peut 6tre astreint & payer
d'autres imp6ts, taxes, droits ou charges sinon dans les limites
de la loi.
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(b) La loi pr6cisera les r~gles concernant la perception des
imp6ts, droits et autres fonds publics et la proc6dure de leur
paiement.

(c) La loi fixera les r~gles concernant la protection des biens
d'Etat, leur administration, les conditions dans lesquelles il
peut en 6tre dispos6, et les limites dans lesquelles il est possible
d'y renoncer.

ARTICLE 89

(a) Les emprunts publics seront conclus par une loi. L'Etat
peut attribuer ou garantir un prot par une loi, ou dans les
limites des fonds affect6s & cette fin dans le budget.

(b) Les organismes locaux tels que les municipalit6s ou les
organismes publics peuvent attribuer, emprunter ou garantir
des emprunts conform6ment aux lois qui les r6gissent.

ARTICLE 90

(a) L'ann6e fiscale sera fixde par une loi.

(b) Le gouvernement pr6parera le budget annuel, compre-
nant les recettes et les d6penses de l'Etat, et le soumettra
l'Assembl6e nationale, pour examen et approbation, au moins
deux mois avant la fin de l'ann6e fiscale en cours.
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(c) Le budget sera discut6 & l'Assembl6e nationale chapitre
par chapitre. Aucun des revenus publics ne peut 6tre affects .
un but sp6cifique sans une loi.

(d) Le budget annuel de l'Etat sera adopts par une loi.

(e) Si la loi de budget n'a pas 6t6 promulgu6e avant le com-
mencement de l'ann6e fiscale, le budget pr~c6dent sera appli-
qu6 jusqu'& promulgation du nouveau, et les revenus seront
pergus et les d6penses faites conform6ment la loi en vigueur
A la fin de l'ann6e pr6c6dente.
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Cependant, si l'Assembl6e nationale a approuv6 un ou plu-
sieurs chapitres du nouveau budget, ceux-ci entreront en
application.

(f) En aucun cas les estimations maximales de d~penses
pr~vues dans la loi de budget ou dans celles qui la modifient,
ne peuvent 6tre dApass6es.

ARTICLE 91

Toute d~pense qui ne figure pas au budget, ou qui d6passe
les estimations budg~taires, ainsi que tout transfert d'un fond
d'un chapitre & un autre du budget devront faire l'objet d'une
loi.

ARTICLE 92

(a) Des fonds pour plus d'une ann6e fiscale peuvent 6tre
affect~s par une loi si la nature de la d~pense l'exige. Dans ce
cas, chaque budget annuel incluera successivement les fonds
affect~s pour l'ann~e correspondante conform~ment A ladite loi.

(b) Un budget extraordinaire valable pour plus d'une ann~e
fiscale peut tre dtabli s~par~ment pour les d~penses vis6es au
paragraphe pr~c~dent.

. ; J.,lJ-

( r) SJ ARTICLE 93

La loi de budget ne peut comporter de disposition pour la
creation de nouveaux imp6ts, l'augmentation d'imp6ts exis-
tants, la modification d'une loi existante, ou pour 6viter la
promulgation d'une loi dans une mati~re dont la r~glementa-
tion par une loi est exig~e par la Constitution.
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ARTICLE 94
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Les comptes financiers d~finitifs de l'Etat pour l'ann~e pr6-
cdente seront soumis & l'Assembl~e nationale dans les cinq
mois qui suivent la fin de l'ann~e fiscale. L'approbation des
comptes d~finitifs fera l'objet d'une decision de 'Assembl~e
nationale, jointe A ses observations, et sera publi~e au Journal
officiel.
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ARTICLE 95

La loi 6tablira les dispositions concernant les budgets publics
autonomes et les budgets annex6s ainsi que celles concernant
leurs comptes d6finitifs. Les dispositions relatives au budget de
l'Etat et aux comptes d6finitifs sont applicables. La loi d6ter-
minera 6galement les dispositions des budgets et des comptes
d6finitifs des municipalit6s et des organismes publics locaux.

ARTICLE 96

Conjointement au projet annuel de budget, le gouvernement
soumettra & l'Assembl6e nationale un 6tat de la situation
financi~re et 6conomique de l'Etat et des dispositions prises
pour l'ex6cution des affectations budgdtaires en cours et leurs
cons6quences sur le nouveau budget.

ARTICLE 97( i ) 3JU

Une commission fmanci6re de contr6le des comptes sera
cr6e par une loi qui assurera son ind~pendance. La Commis-
sion sera rattach~e & l'Assemblde nationale et assistera le
gouvernement et l'Assembl~e nationale dans le contr6le de la
perception des revenus de l'Etat et du paiement des d~penses
dans les limites du budget. La Commission soumettra & la fois
au gouvernement et . l'Assembl6e nationale un rapport annuel
de ses activitds et de ses observations.

ARTICLE 98

1 (a) Aucune concession pour l'exploitation d'une ressource
- naturelle ou d'un service public ne peut tre octroyde sinon

par une loi et pour une p~riode limit~e. Les mesures pr~para-
toires faciliteront les operations de prospection et d'explora-
tion et assureront la publicit6 et la concurrence.
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(b) Aucun monopole ne peut 6tre octroy6 sinon par une loi et
pour une dur~e limit~e.

ARTICLE 99

La loi r6glementera la monnaie et les operations bancaires et
d~finira les poids et mesures.
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ARTICLE 100

La loi r6glementera les salaires, les pensions, les indemnit6s,
les allocations et les primes qui sont & la charge du Tr6sor
public.

CHAPITRE IV

Le pouvoir judiciaire

ARTICLE 101

(a) L'honneur de la justice et l'int6grit6 et l'impartialit6 des
juges sont les fondements de l'autorit6 et une garantie des
droits et libert6s.

(b) Les juges ne seront en rendant la justice soumis A aucune
autorit6. Aucune immixtion d'aucune sorte n'est autoris6e
dans la conduite de la justice. La loi garantira l'ind6pendance
du judiciaire et d6terminera les garanties et les dispositions
concernant les juges.

(c) La loi 6tablira les r~gles concernant le Parquet, l'activit6
des jurisconsultes, 1'61aboration de la 16gislation, et la repr6sen-
tation de rEtat devant les tribunaux ainsi que celles concer-
nant les personnes qui assument ces activit6s.

(d) La loi d6terminera les r~gles concernant l'ordre du
barreau.

ARTICLE 102

(a) La loi organisera les diff6rentes categories et les diff6-
rents degr6s de tribunaux et pr6cisera leurs fonctions et leur
juridiction.

(b) La juridiction des cours martiales se limitera aux in-
fractions militaires commises par les membres des forces ar-
m6es et de la s6curit6 publique et ne sera pas 6tendue & d'autres
sauf en p6riode de loi martiale et dans les limites fix6es par la
loi.

(c) Les s6ances des tribunaux seront publiques sauf dans les
cas exceptionnels d6termin6s par la loi.

(d) Un conseil supreme du judiciaire sera constitu6 par une
loi et assurera le contr6le des activitfs des tribunaux et des
administrations auxiliaires. La loi pr6cisera la comptence

112
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dudit conseil en ce qui concerne les questions relatives aux
fonctions des magistrats et du minist~re public.

ARTICLE 103

La loi d~terminera la juridiction comp~tente pour trancher
les conflits relatifs & la constitutionnalit6 des lois et r~glements
et fixera sa competence et la procedure qu'elle aura & suivre.
La loi garantira ii la fois au gouvernement et aux parties in-
tress~es le droit de contester la constitutionnalit6 des lois et
r~glements devant ladite juridiction. Si celle-ci decide qu'une
loi ou un r~glement est inconstitutionnel ils seront consid~r~s
comme inexistants.

CINQUIIkME PARTIE

Dispositions gkn~rales et r~gles finales

ARTICLE 104
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(a) Par derogation L la disposition de l'article 35 de la pr6-
sente constitution, pour qu'un amendement puisse ftre apport6

une disposition de la pr6sente constitution, il est requis que
celui-ci soit approuv6 par la majorit6 des deux tiers des mem-
bres composant 1'Assembl~e et soit ratifi. par l'Emir.

(b) Si Pamendement constitutionnel propos6 est rejet6, il ne
pourra ftre & nouveau pr~sent6 avant un d~lai d'un an . comp-
ter du moment oi il a 6t6 repouss6.

(c) En aucune circonstance, le principe du pouvoir h~r6-
ditaire qui r6git Bahrein, le principe de la libert6 et de l'6galit6
proclam6 dans la pr6sente constitution ainsi que la disposition
de l'article 2 de cette constitution ne peuvent faire l'objet d'une
proposition d'amendement.

(d) Les pouvoirs de l'Emir, d~finis dans la pr~sente con-
stitution, ne peuvent faire l'objet d'une proposition d'amende-
ment au cours de la p~riode oit l'Emir est remplac6 dans ses
fonctions.
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ARTICLE 105

(a) L'application de la pr6sente constitution n'affectera pas
les trait~s et conventions ant6rieurement conclus par Bahrein
avec d'autres Etats et des organisations internationales.

(b) Toutes les dispositions de lois, de d6crets, de r~glements,
d'arr~t6s et de d6cisions appliqu6es lors de l'entr6e en vigueur
de la pr6sente constitution demeureront applicables & moins
d'avoir 6t6 amend6es ou abrog~es conform6ment A la proc6dure
prescrite dans la pr6sente constitution et & condition qu'elles
ne soient pas contraires A l'une de ses dispositions.

ARTICLE io6

Les lois seront publi~es au Journal Officiel dans les deux
semaines de leur promulgation et entreront en vigueur un mois
apr~s leur publication. Ce dernier d~lai peut 6tre prolong6 ou
r~duit par une disposition sp~ciale incluse dans la loi.

ARTICLE 107

Les lois seront applicables . ce qui a lieu apr~s la date de
leur entree en vigueur, et n'auront ainsi aucun effet en ce qui
concerne ce qui a eu lieu avant cette date. Cependant, dans les
domaines autres que le domaine p6nal, une loi peut, avec
l'approbation de la majorit6 des membres composant l'Assem-
bl~e nationale, 6dicter qu'elle aura un effet r~troactif.

ARTICLE io8

Aucune disposition de la pr~sente constitution ne peut 6tre
suspendue sauf lorsque la loi martiale est en vigueur et dans les
limites sp~cifi~es par la loi. En aucune circonstance les reunions
de l'Assembl~e nationale ne peuvent 6tre suspendues et les
immunit~s de ses membres mises en cause, pendant une telle
p~riode.
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ARTICLE 109

La pr6sente constitution sera publi6e au Journal Ofliciel et
entrera en vigueur i compter de la date de rdunion de 'Assem-
bl~e nationale fix~e au 16 d6cembre 1973 au plus tard.

L'Emir de l'Etat de Bahrein
Isa ben Salman Al Khalifah
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